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Dans le tissu contemporain en mutation de La Bâtiaz, en marge du vieux bourg et à
l’est de la voie communale et de la ligne ferroviaire, le site d’implantation s’inscrit dans
un paysage hybride, encore en quête de centralité. C’est ici, dans cette constellation
d’immeubles récents et de maisons familiales, que l’école publique s’impose non
seulement comme équipement, mais comme lieu. Dans un territoire où l’espace public
se fait discret, elle assume un rôle structurant : celui d’un catalyseur social. Dépouillée
de sa seule fonction d’instruction, l’école devient infrastructure de sociabilité, vecteur
de lien et de mémoire collective en devenir. Elle dépasse sa dimension
programmatique pour devenir scène de la vie quotidienne — un lieu d’ancrage pour
les enfants, un espace de croisement pour les familles, une figure symbolique pour le
quartier. L’architecture, dans cette perspective, ne peut être neutre : elle se doit de
générer des espaces porteurs de sens, capables d’accueillir, de stimuler et de fédérer.
Les espaces extérieurs, dans cette logique, ne sont pas des résidus. Ils sont matière
première du projet. Pensés comme supports de jeux, d’expérimentations et
d’apprentissages informels, ils accompagnent l’autonomie de l’enfant tout en tissant,
au-delà du temps scolaire, une trame de convivialité durable. Ici, l’extérieur n’est pas
une marge ; il est le cœur du dispositif.

Adossé aux berges de la Dranse, le projet fait de cet élément un véritable partenaire
de conception. Loin de s’y opposer, il s’y appuie, en épouse la géographie et en révèle
les qualités latentes. Ce sont les vides — par leur essence spatiale, leur rythme, leur
articulation et leur altimétrie — qui fondent la logique du projet. Ici, ce ne sont pas les
pleins qui dictent la forme, mais les vides qui la sculptent. Le vide devient forme, le
vide devient structure. C’est à partir de cette lecture inversée que s’organise une
composition en trois figures. Trois volumes en bois, d’une extrême sobriété,
s’inscrivent dans le site comme des objets silencieux, en résonance avec la simplicité
du contexte. Orientés selon un axe est-ouest, deux d’entre eux s’ancrent dans la pente
naturelle du terrain, tandis que le troisième s’installe sur la partie plane.

Cette tripartition, loin d’être arbitraire, exprime une volonté de clarté
programmatique et de justesse topographique. Chaque entité accueille une fonction
spécifique : l’école, les salles de gymnastique et de rythmique, et l’UAPE. Cette
partition fonctionnelle trouve son prolongement dans les espaces extérieurs, conçus
non comme des marges, mais comme des entités à part entière : une cour de
récréation vivante, une aire de sport, un jardin clos pour les plus jeunes, et des zones
de respiration favorisant la rencontre, la contemplation et la détente.

Le site, ainsi structuré, devient interface. Il s’ouvre au nord, au sud, et par la digue à
l’est, tissant une série de connexions fluides avec le quartier. Cette perméabilité
renforce le rôle de l’école comme équipement rayonnant, inscrit dans une logique
territoriale élargie. L’école se déploie au nord-est de la parcelle. Elle s’articule en
quatre niveaux, dont deux accessibles de plain-pied : l’un sur la cour à l’ouest, l’autre
en lien direct avec la digue et l’espace sportif au sud-est. Les salles de gymnastique et
de rythmique, situées au sud-ouest, s’étagent sur deux niveaux, utilisant elles aussi ce
dispositif à double accès. L’UAPE, implantée au nord-ouest, se développe sur un seul
niveau. Elle dialogue avec la cour de récréation d’un côté, et s’ouvre, de l’autre, sur un
parc clos réservé à ses jeunes usagers.

Quand il pleut, j’aime regarder la
pluie qui tombe depuis le préau.

Maël, 5 ans 

« L’école : acteur social et urbain »  

Les toitures sont pensées comme des cinquièmes façades actives, articulant
performance énergétique et intégration paysagère. Celles de l’école et de la salle de
gymnastique, en position dominante, privilégient la captation solaire en accueillant des
panneaux photovoltaïques, affirmant ainsi l’engagement du projet envers une
architecture durable et résiliente. À l’inverse, la toiture de l’UAPE, volume plus bas, se
déploie comme un jardin suspendu. Sa végétalisation offre une respiration visuelle
depuis les logements avoisinants et depuis les étages supérieurs du centre scolaire. Ce
traitement différencié des toitures traduit une lecture fine des usages, des vues et des
hauteurs, et participe à la richesse écologique et sensorielle du projet.
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J’aime aller jouer au foot avec mes
copains dans l’espace de sport.

Lionel, 9 ans

J’adore grimper sur les structures en bois, ça me
donne l’impression d’être un super-héros.

Lucas, 7 ans

Les arbres dans la cour c'est trop bien, ça fait de l’ombre
quand il fait chaud et on peut s’asseoir dessous pour discuter.

Noémie, 11 ans

Je suis contente d’arriver plus vite à l’école et de pouvoir rester quelques
minutes dehors pour discuter avec mes copines avant le début des cours.

Eline, 12 ans

La cour elle est immense et il y a plein
d’endroits pour jouer, c’est trop bien!

 Emma, 6 ans

Moi j'aime bien observer les fleurs de toutes
 les couleurs et les abeilles qui viennent les butiner.

Louis, 6 ans

En hiver, on fait des batailles de boules de neige
et on essaie de construire des igloos.

Nathan, 6 ans
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Enfin, le jardin parascolaire serait le pendant de la cour de récréation mais à moindre
échelle et dans un cadre encore plus végétalisé. Cet espace serait pourvu d’un îlot
didactique sur la thématique du jardin des cinq sens (jardin du toucher, jardin odorant,
jardin de l’ouïe, jardin du goût et jardin de reconnaissance avec des plantes adéquates
comme la menthe, la sauge et diverses plantes aromatiques. Un autre îlot serait
consacré au jeux de type balançoire et toboggan. Ce jardin est entouré d’une haie vive
champêtre, remplaçant les haies monospécifiques cubiques existantes. Cette nouvelle
végétation indigène renforce la biodiversité et redessine les limites paysagères du site
scolaire de La Batiaz.

De part et d’autre de la grande cour centrale, les zones dédiées au calme et à la
détente prennent place au nord et au sud. Bordant une partie de la nouvelle école, le
Jardin ombragé se déploie le long du chemin de la Praille et de la Dranse.

Cet espace, majoritairement semé et planté d’arbres en cépée de taille moyenne,
propose aux élèves un havre de paix. Des équipements adaptés (tables de pique-
nique, bancs, assises diverses) invitent au repos. Des dispositifs favorables à la
biodiversité — tas de branchages, troncs morts — offrent des refuges pour les petits
mammifères et insectes

Les nouveaux aménagements extérieurs ont été conçus en tenant compte du contexte
paysager et urbain environnant. Ils s’inscrivent dans un dialogue harmonieux avec les
éléments connexes tels que : au nord, le chemin de la Praille, à dominante motorisée ;
à l’est, le chemin piétonnier longeant la Dranse ; au sud, la passerelle de la rue du
Courvieux, qui favorise les mobilités douces à proximité de la meunière existante.
L’environnement naturel immédiat, avec ses vergers alentour et les vues dégagées sur
les montagnes, a également été valorisé dans la conception du projet. Les nouveaux
aménagements extérieurs s'articulent autour du nouveau complexe scolaire
comprenant trois bâtiments. Cœur du projet, la cour de récréation se déploie sur deux
niveaux : un plateau haut et un plateau bas, conçus comme deux espaces
complémentaires.

L’ensemble des objets architecturaux, bien que différenciés par leurs fonctions et leurs
volumes, sont réunis par une conception cohérente de leurs structures porteuses.

L’école repose sur une trame régulière, dont les portées permettent la mise en œuvre
aisée de planchers mixtes bois-béton. Sa structure verticale est constituée d’un
système poteaux-poutres, stabilisé par des noyaux parasismiques continus et des
refends intégrés aux parois opaques de l’ouvrage. L’alignement des éléments porteurs,
du sommet à la base, confère à la structure une grande simplicité dans le plan. Cette
logique favorise une préfabrication poussée des éléments porteurs et contribue à un
projet économiquement avantageux. L’UAPE se distingue par sa structure de plain-
pied, évoquant l’image d’un pavillon. Elle repose sur une grille de poutres simples
soutenues par des piliers, avec une stabilisation assurée par des noyaux en béton
armé. Cette conception offre une grande liberté d’aménagement intérieur et permet
d’envisager des adaptations ou transformations futures avec une grande flexibilité. Elle
autorise également la pénétration de la lumière naturelle sur l’ensemble du pourtour
du bâtiment. La fondation est constituée d’un radier général, assurant une répartition
homogène des charges sur le sol. La salle de gymnastique se compose d’une toiture
en poutres simples complétée par une trame de poutres formant la structure
secondaire. La structure principales repose sur des piliers qui structurent la façade. Le
rez-inférieur et le sous-sol, intégralement réalisés en béton armé, forment un socle
rigide résistant aux pressions des terres et aux poussées hydrostatiques. Le
contreventement au niveau de l’étage est assuré par des croix de St-André et des
refends disposées symétriquement et éloignés du centre de gravité. Cette
configuration permet une répartition efficace des charges et confère au bâtiment la
rigidité nécessaire, tout en préservant la transparence et la diffusion de la lumière
naturelle

Enfin, chaque volume est introduit par un généreux préau, conçu à la fois comme seuil
architectural et protection climatique. En partie basse, ils prolongent directement la
cour ; en partie haute, ils s’articulent avec la digue et l’espace de sport. Ces préaux
deviennent des lieux de transition, des respirations architecturales entre dedans et
dehors, entre activité et attente.

Le plateau haut – Cour de la Dranse, situé le long du cour d'eau, ce niveau est attribué
au délassement et à l'activité physique. Il comporte trois espaces principaux: l’îlot
contemplatif, le terrain pour les jeux de ballons et l’îlot du mouvement.

L'îlot contemplatif est une vaste étendue de gazon fleuri pourvu d’arbustes et d’un
arbre majeur apportant l’ombre nécessaire aux personnes désireuses de se reposer ou
de se délasser. Cet espace offre des vues sur les berges de la Dranse et les potagers
avoisinants tout en ayant un oeil sur les activités de la Cour du Milieu et sur celles de
l’îlot du mouvement.

Ce dernier se caractérise par la disposition d’engins de sport en plein air répartis sur
une vaste surface semée de gazon fleuri et plantée de groupes d’arbres majeurs de
type Saules.

Au sud, un jardin nourricier se développe. Ce dernier comporte deux zones
principales: le Potager du Milieu et le Verger de la Meunière.

Le Potager du Milieu se déroule au niveau de l’entrée sud du site et se structure
autour de divers bacs consacrés à la culture de divers légumes. Il s’agit d’un espace
pédagogique où les élèves peuvent expérimenter semis et plantations, tout en ayant le
plaisir des récoltes. Des arbres fruitiers (pommiers, cerisiers) ponctuent le jardin, offrant
des zones d’ombre agrémentées de bancs. L’espace nourricier permet un accès aisé
entre la meunière existante et le plateau bas de la cour de récréation (cour du milieu).
Le revêtement en matière stabilisé est privilégié pour sa perméabilité et son aspect
naturel s’accommodant parfaitement avec l’ambiance globale du jardin potager.

Implantation et projet
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Le plateau bas – Cour du milieu – se développe autour de deux grands tertres
consacrés principalement au jeu.

-L’îlot ludique est axé sur des jeux didactiques et éducatifs stimulant la créativité,
l'adresse et l’imaginaire des élèves (ex. panneaux/jeux ludiques thématiques et jeux
sonores proposés).

-L’îlot récréatif qui s’oriente davantage vers des jeux plus physiques afin que les élèves
puissent aussi se dépenser (ex. trampoline, balançoire, toboggan, jeux à bascule…).
Ces espaces sont engazonnés avec des mélanges fleuris et ponctués de plantations
d’arbres indigènes majeurs, notamment des chênes verts, apportant ombre et
fraîcheur.

La nouvelle cour de récréation est pourvue d’un revêtement semi-perméable
confortable pour les piétons et le passage des différents modes de déplacement doux.
Pour des raisons de durabilité et d’entretien sur le long terme, nous privilégions un
enrobé drainant légèrement grenaillé afin que l’aspect de celui-ci tranche avec l’enrobé
bitumineux dit “classique“ des chaussées environnantes. Aussi, ce revêtement
permettra de concentrer moins d’eau dans les canalisations et limitera la multiplication
de caniveaux et de sacs coupe-vent superflus.

Les deux plateaux de la cour de récréation sont reliés par un escalier intégrant un
système de gradins: ces derniers, tels des tribunes, donnent à voir l’ambiance
générale de la cour du Milieu.

Le Verger de la Meunière longe une partie de la meunière existante. Au sein d’un
espace voué aux arbres fruitiers (pommiers, abricotiers, poiriers), le verger introduit les
hôtels à insectes et des nichoirs pour la faune volante locale. Aussi, les élèves pourront
s’occuper de quelques poules. Ces dernières, en plus de fournir des oeufs, serviraient à
réguler les ravageurs des arbres fruitiers, notamment les insectes et leurs larves
indésirables. Aussi, le verger de la Meunière abriterait un laboratoire de fleurs ou les
étudiants pourraient tester différents bulbes et différentes graines dans des bacs
conçus à cet effet.

La matérialité du projet exprime une identité architecturale ancrée dans son territoire et
son époque. Deux matériaux complémentaires structurent l’ensemble : le béton, massif
et durable, forme le socle ancré dans la topographie et assure stabilité, résistance
sismique, acoustique et au feu ; le bois, léger et chaleureux, compose les élévations
avec une ressource locale, écologique et préfabriquée, adaptée à l’univers scolaire.
Cette dualité – socle en béton, volumes en bois – n’est pas un compromis mais un
choix réfléchi, combinant performance, durabilité et qualité d’usage. Les façades en
bois prolongent cette cohérence, jouant avec la lumière et les perceptions sensorielles.
La simplicité formelle des volumes, aux proportions maîtrisées, traduit une volonté de
clarté, d'efficacité constructive et d’économie de moyens, tout en renforçant la
cohérence du projet.

Matérialité et structure
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îlot contemplatif

saules pleureurs

saule Blanc
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Îlot du mouvement

 jardin fleuri suspendu

rez de chaussée supérieur
+468.00

wc pmr

salle de classe
72 m2

salle de classe
72 m2

salle de classe
72 m2

salle de classe
72 m2

préau
56 m2

salle d'appui
18 m2

salle d'appui
35 m2

salle d'appui
18 m2

bibliothèque
44 m2

salle de classe
72 m2

salle de classe
72 m2

préau
106 m2

rez de chaussée supérieur   |   1:200
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rez de chaussée inférieur
+464.30

locaux techniques
120 m2

locaux nettoyage
22 m2

hall d'entrée
122 m2

préau
81 m2

éco
12 m2

lieu de vie & salle à manger
72 m2

salle sieste
36 m2

lieu de vie & salle à manger
72 m2

lieu de vie & salle à manger
72 m2

lieu de vie & salle à manger
72 m2

cuisine de régénération
50 m2

bureau admin.
21 m2

salle de réunion
21 m2

salle de pause personnel
35 m2

accueil
40 m2

local rangement
4 m2

local nettoyage
11 m2

local rangement
4 m2

local technique
48 m2

local CAD
53 m2

salle des maîtres
72 m2

hall d'entrée
53 m2

vestiaires élèves
35 m2

salle de sport
465 m2

local engins de sports
98 m2

local de nettoyage
13 m2

wc
10 m2

préau
64 m2

vestiaires prof.
14 m2

salle de réserve
72 m2

rangement extérieur
32 m2

vestiaires élèves
35 m2

wc
10 m2

wc pmr

préau
39 m2
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salle ACM
72 m2

local rang. matériel ACM
36 m2

local rang. matériel ACM
36 m2

salle ACM
72 m2

salle de classe
72 m2

salle de classe
72 m2

salle de classe
72 m2

salle de classe
72 m2

salle dédoublement
72 m2

salle de classe
72 m2

salle de classe
72 m2

salle de classe
72 m2

salle de classe
72 m2

salle de classe
72 m2

salle de classe
72 m2

salle dédoublement
72 m2

salle d'appui
18 m2

salle d'appui
36 m2

salle d'appui
18 m2

sas entrée
6 m2

abi 200 places
228 m2
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école   |   étage +2   |   1:200
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